
COUR D’APPEL

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
GREFFE DE QUÉBEC

N°: 200-09-008788-140
(400-17-002016-091)

DATE: 12 juin 2020

FORMATION: LES HONORABLES FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A.
LORNE GIROUX, J.C.A.
GUY GAGNON, J.C.A.

(200-09-008788-1 40)*

SNC-LAVALIN INC. (faisant affaire antérieurement sous le nom de TERRATECH INC.
et SNC-LAVALIN ENVIRONNEMENT INC.) et ALAIN BLANCHETTE

APPELANTS - Défendeurs

C.

LISE DEGUISE ET CHRISTIAN YARD
INTIMÉS - Demandeurs

et
COMPAGNIE D’ASSURANCE AIG DU CANADA (autrefois connue sous le nom de
COMPAGNIE D’ASSURANCE CHARTIS DU CANADA) (à titre d’assureur de SNC
LAVALIN INC. et ALAIN BLANCHEHE), LES SOUSCRIPTEURS DU LLOYD’S (à titre
d’assureur de SNC-LAVALIN INC. et ALAIN BLANCHETTE), ZURICH COMPAGNIE
D’ASSURANCES SA (à titre d’assureur de SNC-LAVALIN INC. et ALAIN
BLANCHETTE), ASSURANCE ACE INA (à titre d’assureur de SNC-LAVALIN INC. et
ALAIN BLANCH EUE), CARRIERE B & B INC., COMPAGNIE D’ASSURANCE AIG DU
CANADA (à titre d’assureur de CARRIERE B & B INC.), SOCIETE D’ASSURANCE
GENERALE NORTHBRIDGE (à titre d’assureur de CARRIERE B & B INC.), 931 2-1 994
QUEBEC INC. (anciennement connue sous le nom de CONSTRUCTION WAN
BOISVERT INC.), SOCIETE D’ASSURANCE GENERALE NORTHBRIDGE (à titre
d’assureur de 9312-1994 QUEBEC INC.), LA COMPAGNIE D’ASSURANCE SAINT
PAUL (à titre d’assureur de 9312-1 994 QUEBEC INC.), FRANCOIS MONTMINY

INTIMES - Défendeurs

et

* Voir tous les numéros de dossier à l’Annexe 1 de l’arrêt.
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CHUBB DU CANADA COMPAGNIE D’ASSURANCE (à titre d’assureur de SNC
LAVALIN INC. etALAIN BLANCHETTE)

INTIMEE EN REPRISE D’INSTANCE - Défenderesse

ARRÊT SUR REQUÊTE
ET ARRÊT POSTSCISSION

[1] Les arrêts avant scission prononcés le 6 avril dernier fixent, pour ne valoir qu’entre
les parties tenues responsables, la part que chacune doit supporter ultimement.
Toutefois, de l’avis de nombreuses parties, l’exécution efficace, rapide et ordonnée des
arrêts requiert la mise en oeuvre de polices d’assurance en appliquant la méthode dite du
Continuous Trigger1. Cette situation était d’ailleurs existante en première instance.

[2] À des fins de commodité, l’ensemble des parties aux dossiers pendants en appel
a demandé à la Cour de prononcer des ordonnances de scission. Selon elles, il était en
effet nécessaire de prévoir une étape permettant de dégager les précisions requises afin
de parvenir à cette exécution efficace, rapide et ordonnée.

[3] La Cour s’est rendue à leur demande et a prononcé les ordonnances sollicitées.
Dans la foulée de ces dernières, les parties intéressées dans le processus d’exécution
ont fait procéder aux travaux appropriés et entériné le résultat des calculs mathématiques
chiffrant les sommes à être décaissées par chacune des débitrices. Elles ont par la suite
signé une convention reflétant leur entente portant sur l’exécution des arrêts.

[4] Au moyen d’une requête intitulée « Requête sul generis visant à faire entériner
une entente de répartition » introduite dans le dossier de l’arrêt phare, elles demandent
à la Cour d’homologuer cette entente et de lui conférer une force exécutoire.

[5] La Cour estime qu’il y a lieu de faire droit à cette conclusion. Elle joint l’entente et
ses annexes au présent arrêt2 et, enfin, dépose le tout au présent dossier.

[6] De l’avis de la Cour, l’homologation de cette entente suffit à mettre un terme au
présent dossier d’appel tout comme à l’ensemble des dossiers dont les numéros figurent
à l’Annexe 1 que le présent arrêt tranche par renvoi.

1 En ce qui concerne la méthode dite du Continuous Trigger, voir l’arrêt phare du 6 avril dernier,
paragr. 865 et s. : SNC-Lavalin Inc. (Terratech Inc. et SNC-Lavalin Environnement inc.) c. Deguise,
2020 occ 495 et Aile y. Bertrand & Frere Construction Co. Ltd., 62 OR. (3d) 345.

2 Annexe 2 de l’arrêt: « Convention relative à la répartition des condamnations pécuniaires intervenue
le 4juin 2020 et annexes ».
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POUR CES MOTIFS, LA COUR:

[7] ACCUEILLE pour partie et sans frais de justice la Requête sui generis visant à
faire entériner une entente de répartition;

[8J HOMOLOGUE la « Convention relative à la répartition des condamnations
pécuniaires intervenue le 4 juin 2020 et annexes » et lui confère force exécutoire;

[9] DÉCLARE clos à toutes fins le dossier portant le numéro 200-09-008788-1 40 de
même que tous les dossiers dont les numéros figurent à l’Annexe 1 des présentes.

FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A.

LORNE GIROUX, J.C.A.

Me Mario Welsh
Me Marie-Julie Laf leur
Me Jean-François Bienjonetti
BCF s.e.n.c.r.l.
Pour SNC-Lavalin inc. et Alain Blanchette

Me Olivier Truesdell-Ménard
Me Stéphanie Robillard
Donati Maisonneuve
Pour SNC-Lavalin inc. et Alain Blanchette (volet des assurances)

Me Valérie Lemaire
Me Samuel Gagnon
Langlois avocats s.e.n.c.r.l.
Pour La Compagnie d’assurance Saint-Paul (à titre d’assureur de 9312-1994 Québec
inc.)
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Me André Mignault
Me Ann-Sophie B. Lamontagne
Tremblay Bois Mignault Lemay s.e.n.c.r.I.
Pour Carrière B & B inc.

Me Xavier Mondor
Weidenbach, Leduc
Pour Carrière B & B inc. et Intact Compagnie d’assurance (à titre d’assureur de
Carrière B & B inc.)

Me Ruth Veilleux
Me Francis C. Meagher
Me Paul A. Melançon
Me Hassan Chahrour
Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, s.e.n.c.r.I.
Pour Zurich compagnie d’assurances SA (à titre d’assureur de SNC-Lavalin inc. et
Alain Blanchette)

Me Hugues Duguay
Robinson Sheppard Shapiro
Pour 9312-1994 Québec Inc. et Aviva compagnie d’assurance du Canada (à titre
d’assureur de 9312-1994 Québec Inc.)

Me Antoine St-Germain
Me Catherine Chaput
Gasco Goodhue St-Germain
Pour Société d’assurance générale Northbridge (à titre d’assureur de Carrière B & B
inc.) et al.

Me Claude A. Roy
Me Alain Gervais
Roy Gervais Beau regard
Pour Béton Laurentide inc.

Me Richard R. Provost
Me Vikki Andrighetti
Me Pascale Boucher Meunier
Langlois avocats s.e.n.c.r.I.
Pour Assurance ACE INA (à titre d’assureur de SNC-Lavalin inc. et Alain Blancheffe)
et Chubb du Canada compagnie d’assurance (à titre d’assureur de SNC-Lavalin inc.
et Alain Blanchette)
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Me Yvan Houle
Me Gabriel Lefebvre
Me James Woods
Borden Ladner Gervais s.e.n.c.r.l., s.r.l.
Pour Compagnie d’assurance AIG du Canada (à titre d’assureur de SNC-Lavalin inc.
et Alain Blanchette) et Les Souscripteurs du Lloyd’s (à titre d’assureur de SNC
Lavalin inc. et Alain Blancheffe)

Me Miguel Bourbonnais
Me Bertrand Cossette
McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.L, s.r.l.
Pour Raymond Chabot administrateur provisoire inc., ès qualités d’administrateur
provisoire du plan de garantie qui était autrefois administré par La garantie des
bâtiments résidentiels neufs de I’APCHQ Inc. et al.

Me lan Rose
Me Maude Lafortune-Bélair
Lavery, de Billy
Pour Compagnie d’assurance AIG du Canada (à titre d’assureur de Carrière B & B
inc.) et Compagnie d’assurance AIG du Canada (à titre d’assureur de Béton
Laurentide Inc.)

Me Pierre Soucy
Me Richard Lambert
Me Ghislain Lavigne
Lambert Therrien
Pour Lise Deguise et Christian Yard et al.

Me Audrey-Ann Fex
Me François Daigle
Daigle, avocats fiscalistes inc.
Pour Francois Montminy et al.

Me Bernard Héon
Me François Lajoie
Lajoie Héon
Pour 9318-9199 Québec inc. et al.

Me André Ramier
Prévost Fortin D’Aoust
Pour Intact Compagnie d’assurance (à titre d’assureur de 9111-5717 Québec inc.)
et al.
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Me Isabelle Casavant
Casavant Mercier
Pour Trois-Rivières Cimentiers Inc., Intact Compagnie d’assurance (à titre d’assureur
de Trois-Rivières Cimentiers Inc.) et al.

Me François Vigeant
Me Maxime Labrie
Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l.
Pour Groupe Immobilier Chaîné et al.

Me Claude Ouellet
Me Emilie Bilodeau
Me David Ferland
Stem Monast
Pour Construction D.M. Turcoffe T.R. inc., Promutuel Verchères - Les Forges, société
mutuelle d’assurance générale, aux droits et obligations de Promutuel Lac St-Pierre -

Les Forges, société mutuelle d’assurance générale (à titre d’assureur de Construction
D.M. Turcotte T.R. inc.) et al.

Me Yves Tourangeau
Me Dominique Giguère
Gilbert Simard Tremblay
Pour 9245-2077 Québec inc., La Compagnie d’assurance Missisquol (à titre
d’assureur de 9245-2077 Québec inc.) et al.

Me Geneviève Derigaud
Rousseau Boisvert
Pour La Capitale assurances générales inc. (à titre d’assureur de Les Constructions
Alain Boisvert inc.) et al.

Me Pierre Gourdeau
Me Sophie Plamondon
Me Alexandra Cloutier
Carter Gourdeau
Pour Les Constructions Daniel Arvisais Inc., Desjardins assurances générales Inc. (à
titre d’assureur de Les Constructions Daniel Arvisais Inc.) et al.

Me Véronique Néron
Lambert Therrien
Pour Coopérative des Ambulanciers de La Mauricie et al.
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Me Maxime Dixon-Dionne
Michaud Lebel
Pour Les Consultants René Gervais inc.
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ANNEXE 1

400-1 7-001834-098: 200-09-008785-146 400-1 7-001939-095: 200-09-008786-144
200-09-038785-157 200-09-038786-155
200-09-048785-155 200-09-048786-153
200-09-068785-150 200-09-068786-158
200-09-078785-158 200-09-078786-156
200-09-108785-152 200-09-708786-150
200-09-118785-150 200-09-118786-158
200-09-128785-158 200-09-1 28786-156
200-09-158785-151 200-09-1 58786-159
200-09-178785-157 200-09-1 68786-157

200-09-208786-159

400-77-001982-095: 200-09-008787-142 400-17-002016-091 : 200-09-008788-140
200-09-038787-153 200-09-028788-153
200-09-048787-151 200-09-038788-151
200-09-068787-156 200-09-048788-159
200-09-078787-154 200-09-058788-156
200-09-108787-158 200-09-068788-154
200-09-1 18787-756 200-09-708788-756
200-09-128787-154 200-09-118788-154
200-09-158787-157 200-09-128788-152
200-09-248787-159 200-09-1 58788-155

400-17-002017-099: 200-09-008789-148 400-17-002018-097: 200-09-008790-7 46
200-09-038789-159 200-09-038790-157
200-09-048789-157 200-09-048790-155
200-09-068789-152 200-09-068790-150
200-09-078789-150 200-09-078790-158
200-09-108789-154 200-09-1 08790-152
200-09-1 18789-152 200-09-118790-150
200-09-128789-150 200-09-128790-158
200-09-158789-153 200-09-1 58790-151
200-09-248789-155 200-09-248790-153
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400-17-002019-095: 200-09-008791-144 400-17-002070-106: 200-09-008792-142
200-09-028791-157 200-09-028792-155
200-09-038791-155 200-09-038792-153
200-09-048791-153 200-09-048792-151
200-09-058791-150 200-09-058792-158
200-09-068791-158 200-09-068792-156
200-09-108791-150 200-09-108792-158
200-09-1 18791-158 200-09-118792-156
200-09-128791-156 200-09-1 28792-154
200-09-158791-159 200-09-158792-157
200-09-248791 -151 200-09-168792-1 55

200-09-208792-157
200-09-218792-155

400-17-002072-102: 200-09-008793-140 400-17-002077-101: 200-09-008794-148
200-09-018793-155 200-09-038794-159
200-09-028793-153 200-09-048794-157
200-09-038793-151 200-09-068794-152
200-09-048793-159 200-09-078794-150
200-09-058793-156 200-09-1 08794-154
200-09-068793-154 200-09-118794-152
200-09-078793-152 200-09-128794-150
200-09-098793-158 200-09-158794-153
200-09-108793-156 200-09-1 68794-151
200-09-118793-154 200-09-1 78794-159
200-09-1 28793-152 200-09-208794-153
200-09-158793-155 200-09-248794-155
200-09-168793-153
200-09-178793-151
200-09-208793-155
200-09-218793-153
200-09-248793-157
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400-17-002119-101 : 200-09-008795-7 45 400-17-002140-107: 200-09-008796-143
200-09-01 8795-150 200-09-038796-154
200-09-028795-158 200-09-048796-152
200-09-038795-156 200-09-058796-159
200-09-048795-154 200-09-068796-157
200-09-058795-151 200-09-1 08796-159
200-09-068795-159 200-09-118796-157
200-09-078795-157 200-09-1 28796-155
200-09-108795-151 200-09-158796-158
200-09-1 18795-159 200-09-218796-156
200-09-128795-157
200-09-148795-153
200-09-158795-150
200-09-168795-158
200-09-178795-156
200-09-208795-150
200-09-218795-158
200-09-248795-152

400-17-002193-106: 200-09-008797-141 400-17-002195-101: 200-09-008798-149
200-09-038797-152 200-09-038798-150
200-09-048797-150 200-09-048798-158
200-09-058797-157 200-09-068798-153
200-09-068797-155 200-09-078798-151
200-09-108797-157 200-09-1 08798-155
200-09-118797-155 200-09-1 18798-153
200-09-128797-153 200-09-128798-151
200-09-158797-156 200-09-158798-154
200-09-218797-154
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400-1 7-002222-103: 200-09-008799-7 47 400-1 7-002275-101: 200-09-008800-143
200-09-038799-158 200-09-018800-158
200-09-048799-156 200-09-028800-156
200-09-068799-151 200-09-038800-154
200-09-078799-159 200-09-048800-152
200-09-1 08799-153 200-09-058800-159
200-09-118799-151 200-09-068800-157
200-09-128799-159 200-09-078800-155
200-09-158799-152 200-09-1 08800-159
200-09-248799-154 200-09-118800-157

200-09-128800-155
200-09-1 58800-158

400-1 7-002276-109: 200-09-008801-141 400-17-002277-107: 200-09-008802-149
200-09-01 8801-156 200-09-018802-154
200-09-028801-154 200-09-028802-152
200-09-038801-152 200-09-038802-150
200-09-048801-150 200-09-048802-158
200-09-058801-157 200-09-058802-155
200-09-068801-155 200-09-068802-153
200-09-108801-157 200-09-108802-155
200-09-1 18801-155 200-09-118802-153
200-09-128801-153 200-09-128802-151
200-09-158801-156 200-09-158802-154

200-09-248802-156

400-17-002278-105: 200-09-008803-747 400-17-002289-102: 200-09-008804-145
200-09-028803-150 200-09-018804-150
200-09-038803-158 200-09-028804-158
200-09-048803-156 200-09-038804-156
200-09-058803-153 200-09-048804-154
200-09-068803-151 200-09-058804-151
200-09-078803-159 200-09-068804-159
200-09-108803-153 200-09-078804-157
200-09-118803-151 200-09-1 08804-151
200-09-128803-159 200-09-118804-159
200-09-158803-152 200-09-1 28804-157
200-09-168803-150 200-09-158804-150
200-09-178803-158 200-09-178804-156
200-09-208803-152
200-09-248803-154
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400-17-002292-106: 200-09-008805-742 400-17-002296-107: 200-09-008806-740
200-09-018805-157 200-09-038806-151
200-09-028805-155 200-09-048806-159
200-09-038805-153 200-09-068806-154
200-09-048805-151 200-09-078806-152
200-09-058805-158 200-09-108806-156
200-09-068805-156 200-09-118806-154
200-09-108805-158 200-09-128806-152
200-09-118805-156 200-09-158806-155
200-09-128805-154 200-09-178806-151
200-09-158805-157

400-17-002302-103: 200-09-008807-148 400-17-002312-102: 200-09-008808-146
200-09-018807-153 200-09-018808-151
200-09-028807-151 200-09-028808-159
200-09-038807-159 200-09-038808-157
200-09-048807-157 200-09-048808-155
200-09-058807-154 200-09-058808-152
200-09-068807-152 200-09-068808-150
200-09-108807-154 200-09-108808-152
200-09-1 18807-1 52 200-09-118808-150
200-09-1 28807-150 200-09-128808-158
200-09-158807-153 200-09-158808-151

400-17-002341-101: 200-09-008809-744 400-17-002356-109: 200-09-008810-142
200-09-038809-155 200-09-018810-157
200-09-048809-153 200-09-028810-155
200-09-068809-158 200-09-038810-153
200-09-078809-156 200-09-048810-151
200-09-108809-1 50 200-09-058810-158
200-09-118809-158 200-09-068810-156
200-09-128809-156 200-09-108810-158
200-09-148809-152 200-09-118810-156
200-09-158809-159 200-09-128810-154
200-09-178809-155 200-09-158810-157
200-09-198809-151
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400-1 7-002359-1 03: 200-09-008871-740
200-09-028811-153
200-09-038811-151
200-09-0488 1 1-159
200-09-0588 1 1-156
200-09-0688 1 1-154
200-09-0788 1 1-152
200-09-108811-156
200-09-118811-154
200-09-1 28811-152
200-09-158811-155
200-09-168811-153
200-09-178811-151
200-09-208811-155
200-09-248811-157

400-17-002363-105: 200-09-008812-748
200-09-038812-159
200-09-048812-157
200-09-068812-152
200-09-078812-150
200-09-108812-154
200-09-1 18812-152
200-09-128812-150
200-09-158812-153
200-09-178812-159

400-17-002364-103: 200-09-008813-146
200-09-028813-159
200-09-038813-157
200-09-048813-155
200-09-058813-152
200-09-06881 3-150
200-09-1 08813-152
200-09-118813-150
200-09-128813-158
200-09-158813-151

400-17-002365-100: 200-09-008874-744
200-09-038814-155
200-09-048814-153
200-09-068814-158
200-09-078814-156
200-09-108814-150
200-09-118814-158
200-09-128814-156
200-09-158814-159

400-17-002367-106: 200-09-008815-141
200-09-038815-152
200-09-048815-150
200-09-068815-155
200-09-078815-153
200-09-108815-157
200-09-1 18815-155
200-09-128815-153
200-09-148815-159
200-09-158815-156

400-17-002413-116: 200-09-0088 1 6-149
200-09-028816-152
200-09-038816-150
200-09-048816-158
200-09-058816-155
200-09-068816-153
200-09-108816-155
200-09-118816-153
200-09-128816-151
200-09-158816-154
200-09-248816-156
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400-1 7-00241 8-1 15: 200-09-00887 7-147
200-09-018817-152
200-09-028817-150
200-09-038817-158
200-09-048817-156
200-09-058817-153
200-09-068817-151
200-09-1 08817-153
200-09-1 18817-1 51
200-09-128817-159
200-09-158817-152

400-1 7-002437-1 15: 200-09-008818-745
200-09-038818-156
200-09-048818-154
200-09-068818-159
200-09-078818-157
200-09-108818-151
200-09-118818-159
200-09-128818-157
200-09-158818-150
200-09-218818-158

400-17-002442-115: 200-09-00887 9-143
200-09-038819-154
200-09-048819-152
200-09-068819-157
200-09-078819-155
200-09-1 08819-159
200-09-118819-157
200-09-128819-155
200-09-158819-158
200-09-178819-154
200-09-218819-156

400-1 7-002449-1 10: 200-09-008820-141
200-09-038820-152
200-09-048820-150
200-09-068820-155
200-09-078820-153
200-09-108820-157
200-09-118820-155
200-09-128820-153
200-09-158820-156
200-09-178820-152

200-09-008821-149
200-09-018821-154
200-09-038821-150
200-09-048821-158
200-09-068821-153
200-09-078821-151
200-09-108821-155
200-09-118821-153
200-09-128821-151
200-09-148821-157
200-09-158821-154
200-09-168821-152
200-09-178821-150
200-09-208821-154

200-09-008822-147
200-09-018822-152
200-09-028822-150
200-09-038822-158
200-09-048822-156
200-09-058822-153
200-09-068822-151
200-09-108822-153
200-09-118822-151
200-09-128822-159
200-09-148822-155
200-09-158822-152
200-09-168822-150
200-09-178822-158
200-09-208822-152

400-17-002464-119: 400-17-002465-116:
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400-17-002516-116: 200-09-008823-145 400-1 7-002528-111: 200-09-008824-143
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ANNEXE 2

CONVENTION RELATIVE À LA RÉPARTITION DES CONDAMNATIONS
PÉCUNIAIRES INTERVENUE LE 4 JUIN 2020

ENTRE : Raymond Chabot administrateur provisoire inc., ès qualités
d’administrateur provisoire et non personnellement

ET : Lise Deguise et toutes les personnes identifiées à l’Annexe I

(collectivement, les « Parties Demanderesses »)

ET: Parties Défenderesses identifiées à l’Annexe Il

(collectivement, les « Parties Défenderesses »)

PRÉAMBULE

A. CONSIDÉRANT QUE le 6 avril 2020, la Cour d’appel a rendu des arrêts
(les « Arrêts ») dans le cadre des instances (collectivement, les « Instances »),
dont les dossiers sont énumérés à l’Annexe III de la présente Convention relative
à la répartition des condamnations pécuniaires (la « Convention »);

B. CONSIDÉRANT QUE la Cour d’appel a ordonné la scission des Instances pour
permettre la réalisation des calculs de répartition des condamnations pécuniaires
résultant des Arrêts (collectivement, les « Condamnations visées »);

C. CONSIDÉRANT QUE les Condamnations visées excluent les dépens, le frais de
justice, les intérêts, l’indemnité additionnelle payable en vertu de l’article 1619 du
Code civil du Québec, les expertises ainsi que les montants apparaissant sous la
colonne « résiduel)> dans le Fichier de répartition (tel que défini ci-après)
(collectivement, les « Condamnations non-visées »);

D. CONSIDÉRANT QUE les parties signataires de la Convention (collectivement,
les « Parties ») conviennent d’établir les calculs de répartition des Condamnations
visées (les « Calculs de répartition »);

E. CONSIDÉRANT QUE les Parties conviennent d’établir les Calculs de répartition
selon les conclusions et le partage de responsabilité prononcés aux termes des
Arrêts ainsi que sur la base de la théorie dite du « continuous trigger », à l’instar
du jugement de première instance rendu par l’honorable juge Michel Richard le 11
novembre 2014 (le <t Jugement post-scission de 1ère instance »), aux termes
duquel les condamnations pécuniaires ont été réparties sur la base de ceffe même
théorie avec le consentement des Parties;
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F. CONSIDÉRANT QUE les Calculs de répartition ont pour objet de prévenir tout
litige futur entre les Parties en regard des calculs de répartition des condamnations
pécuniaires résultant des Arrêts;

G. CONSIDÉRANT QUE le chiffrier utilisé par les Parties aux fins des Calculs de
répartition est le même que celui qui a été utilisé pour les fins de la répartition
effectuée en première instance et dont le dépôt et l’utilisation avaient été admis
par les Parties;

H. CONSIDÉRANT QUE les Parties ont validé les données apparaissant aux
documents électroniques suivants ayant servi aux Calculs de répartition, lesquels
se retrouvent à l’Annexe IV de la Convention:

- Tableau d’analyse des arrêts pour les fins de la répartition
- Tableau des assureurs (Extrait)

I. CONSIDÉRANT QUE suite à la validation des données apparaissant à l’Annexe
IV, les Parties ont reçu les résultats des Calculs de répartition présentés dans le
fichier de répartition joint à la Convention comme Annexe V (le « Fichier de
répartition »);

J. CONSIDÉRANT QUE le Fichier de répartition tient compte des transactions
intervenues entre les parties concernant les séquences et les dossiers énumérés
dans le tableau joint comme Annexe VI;

K. CONSIDÉRANT QUE les Parties reconnaissent que l’Annexe VII de la
Convention contient un extrait du Fichier de répartition qui présente la répartition
séquence par séquence des Condamnations visées entre les Parties
Défenderesses (I’ « Extrait du Fichier de répartition »);

L. CONSIDÉRANT QUE les Parties reconnaissent que ‘Annexe VIII contient les
résultats de la répartition à être intégrés dans l’arrêt post-scission (collectivement,
les « Résultats de la répartition»), lesquels sont conformes au Fichier de
répartition et à l’Extrait du Fichier de répartition;

M. CONSIDÉRANT QUE les Parties déclarent et reconnaissent qu’il est dans leur
meilleur intérêt et celui de la justice que la Cour d’appel homologue la Convention
et rende un arrêt qui prononce la répartition des Condamnations visées et modifie
le Jugement post-scission de 1ère instance conformément aux Résultats de
répartition (I’ «Arrêt Post-scission »).
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

OBJET, PRÉAMBULE ET ANNEXES

1 .1 L’objet de la Convention est de convenir des Calculs de répartition selon les
Résultats de la répartition.

1.2 Le préambule et les Annexes I à IX font partie intégrante et sont indivisibles
de la Convention.

2. RÉPARTITION DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES

2.1 Les Parties acceptent les données apparaissant au Fichier de répartition,
l’Extrait du Fichier de répartition ainsi que les Résultats de répartition aux
fins des Calculs de répartition et les Parties Défenderesses conviennent
d’être liées par la répartition des condamnations pécuniaires qui y apparaît.

2.2 Il est entendu que le paragraphe 2.1 ne porte nullement atteinte aux droits
des Parties aux termes des sections 4 à 7 de la Convention.

3. ARRÊT POST-SCISSION

3.1 Les Parties conviennent de demander à la Cour d’appel, au plus tard le 3
juin 2020, de tendre l’Arrêt Post-scission.

3.2 Il est entendu que le rejet par la Cour d’appel, en tout ou en parties, de la
demande prévue au paragraphe 3.1 ne portera nullement atteinte à la force
obligatoire de la Convention.

4. DROITS DES PARTIES DEMANDERESSES AUX TERMES DES ARRÊTS ET
ABSENCE DE REMISE DE SOLIDARITÉ

4.1 Les Parties Défenderesses reconnaissent que les droits des Parties
Demanderesses aux termes des Arrêts sont entièrement réservés et ne
sont nullement affectés par la Convention et l’Arrêt Post-scission, sous
réserve du paragraphe 6.1.

4.2 Sans limiter la généralité du paragraphe 4.1, les Parties reconnaissent que
rien dans la Convention ne doit être interprété comme une remise de
solidarité des Condamnations visées ou comme portant atteinte de quelque
façon que ce soit au caractère exécutoire des Arrêts ou encore comme
portant atteinte de quelque façon que ce soit aux droits des Parties
Demanderesses aux termes des Condamnations non-visées.
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5. DROITS DES PARTIES DÉFENDERESSES AUX TERMES DES ARRÊTS

5.1 Les Parties reconnaissent que les Parties Défenderesses réservent leurs
droits en regard des droits et recours qu’elles peuvent faire valoir, le cas
échéant, l’une à l’égard de l’autre aux termes des Arrêts tant en ce qui
concerne les Condamnations visées que les Condamnations non-visées.

5.2 Les Parties reconnaissent que les Parties Défenderesses réservent leurs
droits en regard des droits et recours qu’elles peuvent faire valoir, le cas
échéant, à l’égard des parties défenderesses qui ne sont pas signataires de
la Convention tant en ce qui concerne les Condamnations visées que les
Condamnations non-visées.

6. EXÉCUTION DES ARRÊTS ET DE L’ARRÊT POST-SCISSION

6.1 Dans l’éventualité où l’une ou l’autre des Parties Défenderesses ne paie
pas les Condamnations visées conformément à l’Extrait du Fichier de
répartition et à l’Arrêt Post-scission dans un délai de 30 jours de la date de
l’Arrêt de Post-scission, les Parties Demanderesses transmettrons aux
Parties Défenderesses un avis les informant de ce fait (I’ « Avis des
Demandeurs »). Les Parties Défenderesses devront alors transmettre aux
Parties Demanderesses, dans un délai de 7 jours suivant la réception de
l’Avis des Demandeurs, ce délai étant de rigueur, un avis écrit (I’ «Avis des
Défendeurs ») indiquant qu’elles paieront la totalité de tout solde dû aux
termes de l’Extrait du Fichier de répartition et de l’Arrêt Post-scission dans
un délai de 14 jours suivant la date de l’Avis des Défendeurs, ce délai étant
de rigueur. A défaut pour les Parties Demanderesses de recevoir l’Avis des
Défendeurs ou le paiement de la totalité de tout solde dû à l’intérieur des
délais susmentionnés, les Parties Demanderesses procéderont à
l’exécution des Arrêts sans autre avis ni délai.

6.2 Les Parties Demanderesses signeront une quittance partielle conforme à
l’Annexe IX jointe à la Convention (la « Quittance partielle ») en faveur de
l’une ou l’autre des Parties Défenderesses qui effectuera un paiement
conformément au paragraphe 6.1. Tout paiement effectué sera imputé,
dans un premier temps, aux intérêts payables conformément aux
Condamnations non-visées et, dans un deuxième temps, au capital payable
aux termes des Condamnations visées et à l’indemnité additionnelle
payable en vertu de l’article 1619 du Code civil du Québec selon les termes
des Condamnations non-visées, le tout conformément à l’article 1570 du
Code civil du Québec.

6.3 Les Parties Demanderesses transmettront aux Parties Défenderesses,
dans un délai de 5 jours de la date de la Convention, un tableau
(le « Tableau détaillé des condamnations ») faisant état du détail,
séquence par séquence, des sommes payables aux termes des
Condamnations visées et des Condamnations non-visées en capital,
incluant l’indemnité additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du
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Québec le cas échéant, ainsi qu’en intérêts. Dans ce même délai, les
Parties Demanderesses déposeront également dans le Dropbox relatifs aux
Instances tous leurs mémoires de frais exigibles tant en Cour supérieure et
en Cour d’appel.

6.4 Tout paiement des Condamnations visées et des Condamnations non-
visées devra être effectué au cabinet d’avocats représentant l’une ou l’autre
des Parties Demanderesses concernée, en fidéicommis. Il est entendu que
dès la réception par l’une ou l’autre des Parties Défenderesses d’une
Quittance partielle pour une somme équivalente au paiement ainsi effectué,
celui-ci pourra être remis à l’une ou l’autre des Parties Demanderesses qui
en est la bénéficiaire.

6.5 Les Parties Demanderesses déposeront un ou des certificats de satisfaction
de jugement lorsque toutes les Condamnations visées et les
Condamnations non-visées auront été payées en totalité par les Parties
Défenderesses.

7. DEMANDE DE SURSIS ET APPEL À LA COUR SUPRÊME DU CANADA

7.1 Les Parties reconnaissent que rien dans la Convention ne doit être
interprété comme portant atteinte aux droits des Parties Défenderesses, le
cas échéant, de présenter une demande de sursis de l’exécution des Arrêts
et de l’Arrêt Post-scission ou de déposer une demande d’autorisation de
pourvoi à la Cour suprême du Canada.

7.2 Dans l’éventualité où l’une ou l’autre des Parties Défenderesses dépose
une demande d’autorisation de pourvoi à la Cour suprême du Canada, la
répartition des condamnations pécuniaires établie par la Convention et
l’Arrêt Post-scission demeurera exécutoire, sous réserve d’une ordonnance
de sursis de la Cour d’appel, jusqu’à ce qu’un arrêt de la Cour suprême du
Canada modifie cette répartition, le cas échéant.

8. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

8.1 Les Parties reconnaissent que la Convention est valable dans le monde
entier et doit uniquement être régie, tant en regard de son interprétation que
son exécution, par les lois de la province du Québec.

8.2 Les Parties reconnaissent que la Convention constitue la seule et unique
convention entre elles concernant les Calculs de répartition et remplace
intégralement toutes discussions passées, qu’elles soient verbales ou par
écrit, projets d’ententes, incluant entre les Parties ou entre leurs avocats.
Par plus de précisions, seul le présent document et ses annexes lient les
Parties et peut servir pour son interprétation et son exécution.

8.3 Sujet aux réserves prévues à la Convention ainsi qu’à l’égard de toute
décision pouvant être rendue par la Cour suprême du Canada en appel des
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Arrêts, la Convention constitue une transaction au sens des articles 2631 et
suivants du Code civil du Québec, sauf que les Parties renoncent
irrévocablement à invoquer toute cause passée, présente ou future de
nullité, de révocation ou de résiliation de la Convention, de quelque nature
que ce soit.

8.4 Les Parties reconnaissent avoir sollicité l’avis juridique d’avocats avant de
signer la Convention et avoir compris pleinement ses effets et
conséquences.

8.5 Lorsque la Convention est signée par les avocats de l’une ou l’autre des
Parties, les avocats signataires représentent et garantissent avoir été
dûment autorisés à signer la Convention.

8.6 Chaque copie signée de la Convention a la même valeur juridique que
l’original.

8.7 La Convention est réputée être intervenue le 4 juin 2020 sans égard à la
date de signature des Parties.

(Signatures sur la page suivante.)
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Trois-Rivères, ce 2020 Trois-Rivières, ce i IAJL-’ 2020
V

Lambert Therrien, S.E.N.C. dûment autorisé afin
de signer la Convention pour et au nom des
parties énumérées à l’Annexe I, tel qu’il le
déclare.

L41 0Or—
L’egr Michaud Lacoursiére dûment autorisé
afin,qe signer la Convention pour et au nom des
pares énumérées à l’Annexe I, tel qu’il le
décla te.

Trois-Rivières, ce Ô t’ i’

Bélanger Sauvés.e.n.c.r.I. dûment autorisé afin
de signet la Convention pour et au nom des
parties énumérées à l’Annexe I, tel qu’il le
décla te.

Trois-Rivières, ce 1 iL1fl ?

igle, A cats Fiscaliste Inc. dûment, autorisé
afin signet la Convention pour et au nom
d’Anita Bergeron et Marc Beaulieu, tel qu’il le
décla te.

2020 Trois-Rivières, ce 2020

Goi ourbeau dûment autorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
Jean-Pierre Gilbert, tel qu’il le déclare.

Trois-Rivières, ce ÔJ) 2020

‘%
Annie Demers

202 OTrois-Rivières, ce / 70f)

rgetet

2020 Trois-Rivières, ce 2020

Miche! Gïgure



Trois-Rivière, cr/L 2020

Martial Giro et Rymoide runelle

Trois-Rivière, ce 3 2020

Janie Quenneville et Dani I Pay

Trois-Rivière, ce ‘4 i,Wt,L 2020

Ry Geçvais Beauregad
Me Cla4ie A. Roy dûmdnt autorisé 4ih de signer
la Convéntion pour et au nom d’intact compagnie
d’assurance pour Béton Laurentide inc., tel qu’il le
déclare.



6QY-cr\.
BC s.e.n.c.r.I. dûment autorisé afin de signer
la Convention pour et au nom de SNC-Lavalin
Inc., faisant affaire antérieurement sous le nom
de Terratech Inc. et SNC-Lavalin
Environnement Inc. et Alain Blanchette, tel qu’il
le déclare.

Carter Gourdeau dûment autorisé afin de
signer la Convention pour et au nom de Aviva
Compagnie d’Assurance du Canada (à titre
d’assureur de 9318-9199 Québec inc.), Aviva
Compagnie d’Assurance du Canada (à titre
d’assureur de Constructions Les Tourelles
Ltée), Desjardins Assurances Générales Inc. (à
titre d’assureur de Les Entreprises E. Chaîné
Inc.), Royal & Sun Alliance du Canada, Société
d’Assurances (à titre d’assureur de les
Constructions Danny Massicotte Inc.) tel qu’il le
déclare.

/ ctùt

A-’tjkad L&/( .ii.ci.1
Michaud Lebel dûment autorisé afin de signer
la Convention pour et au nom de Les
Consultants René Gervais Inc., tel qu’il le
déclare.

Québec, ce 2020

StpiîVl onast S.EI)IC.R.L. A6cats dûment
autorisé afin de sign&-la Convention pour et au
nom de Promutuel Verchères - Les Forges,
Société Mutuelle d’Assurance Générale, aux
droits et obligations de Promutuel Lac St-Pierre
- Les Forges, Société Mutuelle d’Assurance
Générale (à titre d’assureur de Construction
D.M. Turcoffe T.R.J. Inc.), Promutuel Verchères
- Les Forges, Société Mutuelle d’Assurance
Générale, aux droits et obligations de Promutuel
Lac St-Pierre - Les Forges, Société Mutuelle
d’Assurance Générale (à titre d’assureur de
Construction D.M. Turcoffe T.R.M. Inc.),
Promutuel Verchères - Les Forges, Société
Mutuelle d’Assurance Générale, aux droits et
obligations de Promutuel Lac St-Pierre - Les
Forges, Société Mutuelle d’Assurance Générale
(à titre d’assureur de Construction D.M. Turcolle
T.R.O. Inc.), Promutuel Chaudière-Appalaches,
Société Mutuelle d’Assurance Générale, aux
droits de Promutuel Lotbinière, Société Mutuelle
d’Assurance Générale (à titre d’assureur de
construction Jean-Guy Rheault Inc.) tel qu’il le
déclare.

Québec, ce 2020 Québec, ce 2020



Québec,ce 9 ‘— 2020

()
Langlois Avocats s.e.n.cr.I. dûment autorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
La Compagnie d’Assurance Saint-Paul (à titre
d’assureur de 9312-1994 Québec Inc.)
anciennement connue sous le nom de
Construction Yvan Boisvert Inc., tel qu’il le
déclare.



Lavery de BiIly, s.e.n.c.r.I. dbment autorisé afin
de signer la Convention pour et au nom de la
Compagnie d’Assurance AIG du Canada
(autrefois connue sous le nom de Compagnie
d’Assurance Chartis du Canada) à titre
d’assureur de Carrière B & B Inc. et de Béton
Laurentide Inc., tel qu’il le déclare.

Montréal, ce g i

Prévost Fortin d’Aoust dûment autorisé afin de
signer la Convention pour et au nom de Intact
Compagnie d’Assurance (à titre d’assureur de
9111-5717 Québec lnc.,et de Constructions Les
Tourelles Ltée) tel qu’il le déclare.

/S/û/LL %%7dJt,

‘Gasco Godhue St-Germain dûment autorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
Société d’Assurance Générale Northbridge à
titre d’assureur de Carrière B & B Inc., de Béton
Laurentide Inc. et de 9312-1994 Québec Inc.
anciennement connue sous le nom de
Construction Yvan Boisvert Inc., tel qu’il le
déclare.

4 t î’- r
Robinson Sheppard Shapiro dûment atitorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
Aviva Compagnie d’Assurance du Canada (à
titre d’assureur de 9312-1994 Québec Inc.
anciennement connue sous le nom de
Construction Yvan Boisvert Inc.), tel qu’il le
déclare.

Nicolas Boily dûment autorisé afin de signer la
Convention pour et au nom de Raymond Chabot
Administrateur Provisoire Inc., ès qualités
d’administrateur provisoire du plan de garantie
qui était autrefois administré par La Garantie des
Bâtiments Résidentiels Neufs de I’APCHQ Inc.,
tel qu’il le déclare.

c_’
Rousseau Boisvert, Avocafs dûment autorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
La Capitale Assurances Générales Inc. (à titre
d’assureur de les Constructions Alain Boisvert
Inc.), tel qu’il le déclare.

Montréal, ce ‘ (‘CWV1 2020 Montréal, ce
6/

2020

-.4
2020 Montréal, ce 2020

Montréal, ce 2020 Montréal, ce q \j- 2020
Li



Montréal, ce L7/ ,j

Casavant Mercier dume t autorise afin de signer
la Convention pour et au nom de Intact
Compagnie d’Assurance (à titre d’assureur de
Coffrage Réai Bergeron inc.), tel qu’il le déclare.

Montréal, ce tl . 2020

Ait Il ï ))
/ tj 4

McCarthy Tfrault s.e.n.c.r.l. dument autorise
afin de signe( la Convention pour et au nom de La
Garantie Habitation du Québec Inc., tel qu’il le
déclare.

aet i4u VtWL1
Weidenbach Leduc Pichette dûment autorisé
afin de signer la Convention pour et au nom de
Intact Compagnie d’Assurance (à titre d’assureur
de Carrière B & B Inc.), tel qu’il le déclare.

2020 Montréal, ce Lj
u

2020


